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1) TRACES

Se connecter sur TRACES
 Cf. partie générale de la formation pratique 



Rechercher ou créer un certificat



Rechercher un certificat



Pour restreindre le champ de recherche : 
Pays de départ France et marchandise 
 

Cliquer sur parcourir

0104 -  Animaux 
vivants des espèces 
ovine ou caprine ;
 0104 10 - de l'espèce 
ovine      
0104 20 - de l'espèce 
caprine

Sélectionner
FRANCE



Le certificat peut se rechercher…
Par références
Par expéditeur
Par date ,             Par pays de destination

N° TRACES du certificat

Cliquer sur la
 flèche pour 
sélectionner



Date

Résultats de la recherche

Cliquer sur ouvrir

Exemple 

Pays de destination



Sélectionner aussi la marchandises
 010410 ovins

Exemple suite



Certifier



                             CertificationCertification

Pour les ovins caprins,
 il existe 3 certificats selon la destination des 

animaux
Boucherie, engraissement et élevage

Le choix est fait en amont de la certification 
lorsque la partie I est renseignée



                                    RappelsRappels
                         sélection du certificat                         sélection du certificat

Dans l'onglet lot cliquer sur la flèche 
et sélectionner le certificat adapté



                                                    Cliquer sur certificationCliquer sur certification

Principe de base: toutes les mentions à options ce que vous ne cochez pas seront 
rayées à l’impression : attention à ne pas oublier de cocher certaines mentions!



                                                          Ovins Caprins Ovins Caprins 
                              destinés à la boucherie                              destinés à la boucherie

Au point II.2.1 du certificat, les ovins et caprins ont subi un examen clinique effectué par un 
vétérinaire au cours des 24h précédant le départ des animaux et ne présentent aucun signe clinique 
de maladie
=>cette information découle de la visite pré certification.

Sélectionner un point II. 1



                                                              Ovins Caprins Ovins Caprins 
                                destinés à la boucherie                                destinés à la boucherie

Renseigner la date de départ du lot

Les animaux sont restés 21 jours dans l'exploitation d'origine 
(hors centre de rassemblement)



                                                                  Ovins CaprinsOvins Caprins
                              destinés à l'engraissement                              destinés à l'engraissement

Sélectionner un point II.1. le plus souvent ce sont des 
animaux qui viennent d'exploitation françaises donc vous 
sélectionnez le premier point



                                              Ovins CaprinsOvins Caprins
                              destinés à l'engraissement                              destinés à l'engraissement

Au point II.2.1 du certificat,  un examen clinique effectué par un vétérinaire au cours des 24h précédant 
le départ à vérifier par rapport à la date du départ
- Au point II.2.2 du certificat, ils ne sont pas à éliminer dans le cadre d'un programme d'éradication d'une 
maladie contagieuse ou infectieuse appliqué dans l'État membre.
=> cette information est disponible auprès de la DDecPP.
- Aux points II.2.3 à 5 du certificat, ils n’ont pas été acquis dans une exploitation soumise à restriction, ni 
dans une exploitation située dans une zone de protection et n’ont pas été en contact avec des animaux 
en provenance de ces zones, et ne font pas l’objet de mesures de police sanitaires liées à la fièvre 
aphteuse, et n’ont pas non plus été vaccinés contre cette maladie.
=> cette information est disponible auprès de la DDecPP.
 



                                                Ovins CaprinsOvins Caprins
                       destinés à l'engraissement                       destinés à l'engraissement

Le point II.4. est destiné à la certification de garanties additionnelles exigibles lorsque 
les animaux sont destinés à un Etat membre ou une partie du territoire d’un Etat 
membre disposant d’un programme de lutte ou de surveillance approuvé par la 
Commission, ou étant reconnu comme officiellement indemne des pathologies 
suivantes : agalaxie contagieuse, paratuberculose, lymphadénite caséeuse, Visna 
maedi, CEAV.  À ce jour, ces mentions sont sans objet.
-

(Cf. diapo suivante)  à cocher dans la plus part des cas. 



                                                              Ovins CaprinsOvins Caprins
                       destinés à l'engraissement                       destinés à l'engraissement

Le point II.5 :  conditions vis-à-vis de la brucellose (B.melitensis),
 Les ovins et les caprins d’engraissement  destinés  à une exploitation officiellement indemne  de 
brucellose. 
Remarque :la liste des Etats membres ou parties de territoires d’Etats membres officiellement indemnes de brucellose est disponible 
dans la fiche technique « OVCP brucellose ». Dans ces zones, au moins 99,8 %des exploitations sont officiellement indemnes de 
brucellose

choisir une des propositions suivantes (biffer les propositions inutiles) :

1.l'exploitation d'origine est située dans un État membre ou dans une partie de son territoire (précisant le 
département) qui est reconnu officiellement indemne de brucellose conformément à la décision 
93/52/CEE,
=>la liste des départements concernés est disponible dans la fiche technique « OVCP brucellose »

OU
2. ils proviennent d'un élevage officiellement indemne de brucellose (B. melitensis),
=>cette information est disponible auprès de la DDecPP.



                                            Ovins CaprinsOvins Caprins
                       destinés à l'engraissement                       destinés à l'engraissement

OU
3. ils proviennent d'un élevage indemne de brucellose (B. melitensis), 

ET ils portent une marque individuelle
ET ils n'ont jamais été vaccinés contre la brucellose ou, s'ils ont été vaccinés, cette vaccination remonte 
à plus de deux ans, ou encore il s'agit de femelles âgées de plus de deux ans ayant été vaccinées avant 
l'âge de sept mois
ET ils ont été isolés avant l’expédition dans l'exploitation d'origine sous contrôle officiel et ont subi, 
durant cette période, deux tests pour la recherche de la brucellose, effectués à six semaines d'intervalle 
au moins, avec résultat négatif, conformément à l'annexe C de la directive 91/68/CEE.

=>cette information est disponible auprès de la DDecPP.



                                        Ovins CaprinsOvins Caprins
                       destinés à l'engraissement                       destinés à l'engraissement

Au point II.3 du certificat, le signataire atteste des données relatives au séjour des animaux et à
l’introduction de congénères dans l’exploitation d’origine.
=>cette information est disponible grâce à une attestation sur l’honneur du détenteur, ou dans le registre 
d’élevage.

Un modèle d’attestation sur l’honneur est disponible dans la rubrique « Documents génériques et
administratifs/Autres documents »(Expadon).



                                                  Ovins CaprinsOvins Caprins
                      destinés à l'engraissement                      destinés à l'engraissement

(Cf. diapo suivante)  à cocher dans la plus part des cas. 



                                        Ovins CaprinsOvins Caprins
                      destinés à l'engraissement                      destinés à l'engraissement

Le point II.6 :  les conditions  vis-à-vis de la brucellose (B.melitensis),
Les ovins et les caprins d’engraissement  destinés à  une exploitation indemne de brucellose.

choisir une des propositions suivantes (biffer les propositions inutiles) :

1. ils proviennent d'un élevage officiellement indemne de brucellose (B. melitensis),
=> cette information est disponible auprès de la DdecPP.

OU

2. ils proviennent d'un élevage indemne de brucellose (B. melitensis),
=> cette information est disponible auprès de la DDecPP.



                                  Ovins CaprinsOvins Caprins
                      destinés à l'engraissement                      destinés à l'engraissement

OU

3.  jusqu'à la date prévue par les programmes d'éradication approuvés conformément à la décision
90/242/CEE, ils proviennent d'un élevage autre qu’officiellement indemne ou indemne de brucellose

(B. melitensis),

 Et
 ils portent une marque individuelle; ils proviennent d'une exploitation dans laquelle

tous les animaux des espèces sensibles à la brucellose (B. melitensis) sont exempts de symptômes 
cliniques

ou de tout autre symptôme de brucellose depuis 12 mois au moins, 
ET, soit

 ils n'ont pas été vaccinés contre la brucellose (B. melitensis) au cours des deux dernières années,
ils ont été isolés dans l'exploitation d'origine sous contrôle vétérinaire et ont subi, durant

cette période, deux tests pour la recherche de la brucellose, effectués à six semaines d'intervalle
au moins, avec résultat négatif, conformément à l'annexe C de la directive 91/68/CEE,



                                    Ovins CaprinsOvins Caprins
                       destinés à l'engraissement                       destinés à l'engraissement

  ils ont été vaccinés avec le vaccin Rev. 1 avant l’âge de 7 mois et au moins 15 jours avant d’entrer dans 
l’exploitation de destination.
=>cette information est disponible auprès de la DDecPP ou registre d’élevage.
Remarque : en France, la sortie de l’exploitation d’ovins ou de caprins d’un troupeau non qualifié au 
regard de la brucellose n’est autorisé que pour leur transport direct sans rupture de charge sous LPS vers 
un abattoir agrée ou l’équarissage (AM 10/10/2013). Mention sans objet donc.

Soit 



                                          Ovins CaprinsOvins Caprins
                       destinés à l'engraissement                       destinés à l'engraissement



                                                Ovins CaprinsOvins Caprins
                       destinés à l'engraissement                       destinés à l'engraissement

Mentions relatives aux E.S.T. :
- Le point II.7, conditions à respecter vis-à-vis de la tremblante classique, les ovins et caprins 
d’engraissement.

Pour cette catégorie zootechnique, une certification  requise que si les animaux  destinés à un Etat 
membre auquel le statut de risque négligeable  est reconnu vis-à-vis de la tremblante classique, ou à un 
Etat membre ayant mis en place un programme de lutte approuvé.

=>la liste des Etats membres concernés est disponible en annexe VIII du règlement 999/2001, à ce jour, il 
s’agit de l’Autriche, Danemark, Finlande et Suède.
 



                                                    Ovins CaprinsOvins Caprins
                      destinés à l'engraissement                      destinés à l'engraissement

Les animaux d’engraissement destinés à des Etats membres sans statut particulier  vis-à-vis de la 
tremblante classique, et qui n’ont pas mis en place de programme de lutte approuvé, ne nécessitent 
aucune certification sur ce point.



                                                      Ovins CaprinsOvins Caprins
                      destinés à l'engraissement                      destinés à l'engraissement

Les animaux à destination ’Autriche, Danemark, Finlande et Suède   respectent  au moins l’une  des 
conditions suivantes :

1. ils proviennent d’une ou plusieurs exploitations reconnues comme présentant un risque négligeable de 
tremblante classique,

=> cette information est disponible sur la base de l'attestation délivrée par la DDecPP du statut CSO « 
négligeable » de(s) l'élevage(s) de provenance.
 Cette mention correspond à l’inscription au CSO tremblante, et au respect de ses conditions, depuis au 
moins 7 ans, et cette qualification est allouée à titre exceptionnel (la France ne gérant en principe qu’un 
seul niveau de risque vis-à-vis de la tremblante, le risque « contrôlé)



                                                    Ovins CaprinsOvins Caprins
                      destinés à l'engraissement                      destinés à l'engraissement

OU

2. les animaux sont des ovins du génotype de la protéine prion ARR/ARR, et les exploitations de
provenance ne font pas l’objet de mesures prises consécutivement à la confirmation de la présence
d‘une EST, en application des points 3 et 4 du chapitre B de l’annexe VII du règlement 999/2001.
=> cette information est disponible auprès de la DDecPP et d’après les résultats de tests
individuels.
 
Remarque : La France ne bénéficie d’aucun statut particulier, et n’a pas mis en place de programme de 
lutte approuvé, vis-à-vis de la tremblante classique.



                                                        Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

Sélectionner un point II.1  le plus souvent ce sont des animaux 
qui viennent d'exploitation françaises  
donc vous sélectionnez le premier point 

Cf. diapo suivante



                                                          Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

Au point II.2.1 du certificat,  un examen clinique effectué par un vétérinaire au cours des 24h précédant le 
départ à vérifier par rapport à la date du départ
- Au point II.2.2 du certificat, ils ne sont pas à éliminer dans le cadre d'un programme d'éradication d'une 
maladie contagieuse ou infectieuse appliqué dans l'État membre.
=> cette information est disponible auprès de la DDecPP.
- Aux points  II.2.3 à 5 du certificat, ils n’ont pas été acquis dans une exploitation soumise à restriction, ni 
dans une exploitation située dans une zone de protection et n’ont pas été en contact avec des animaux 
en provenance de ces zones, et ne font pas l’objet de mesures de police sanitaires liées à la fièvre 
aphteuse, et n’ont pas non plus été vaccinés contre cette maladie.
=> cette information est disponible auprès de la DDecPP.



                                                          Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

Le point II.4. est destiné à la certification de garanties additionnelles exigibles lorsque les 
animaux sont destinés à un Etat membre ou une partie du territoire d’un Etat membre 
disposant d’un programme de lutte ou de surveillance approuvé par la Commission, ou 
étant reconnu comme officiellement indemne des pathologies suivantes : agalaxie 
contagieuse, paratuberculose, lymphadénite caséeuse, Visna maedi, CEAV. 
À ce jour, ces mentions sont sans objet.
-



                                                                Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

Le point II.5 :  conditions vis-à-vis de la brucellose (B.melitensis),
 
Les ovins et les caprins d’engraissement  destinés  à une exploitation officiellement indemne  de 
brucellose. 
Remarque :la liste des Etats membres ou parties de territoires d’Etats membres officiellement indemnes de brucellose est 
disponible dans la fiche technique « OVCP brucellose ». Dans ces zones, au moins 99,8 %des exploitations sont officiellement 
indemnes de brucellose



                                                  Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

Les ovins et les caprins d’élevage destinés  à une exploitation officiellement indemne de brucellose. 

choisir une des propositions suivantes (biffer les propositions inutiles) :

1.l'exploitation d'origine est située dans un État membre ou dans une partie de son territoire (précisant le 
département) qui est reconnu officiellement indemne de brucellose conformément à la décision 
93/52/CEE,
=>la liste des départements concernés est disponible dans la fiche technique « OVCP brucellose »
OU
2. ils proviennent d'un élevage officiellement indemne de brucellose (B. melitensis),
=>cette information est disponible auprès de la DDecPP.



                                                    Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

3. ils proviennent d'un élevage indemne de brucellose (B. melitensis), 

ET ils portent une marque individuelle
ET ils n'ont jamais été vaccinés contre la brucellose ou, s'ils ont été vaccinés, cette vaccination remonte à 
plus de deux ans, ou encore il s'agit de femelles âgées de plus de deux ans ayant été vaccinées avant 
l'âge de sept mois 
ET ils ont été isolés avant l’expédition dans l'exploitation d'origine sous contrôle officiel et ont subi, durant 
cette période, deux tests pour la recherche de la brucellose, effectués à six semaines d'intervalle au 
moins, avec résultat négatif, conformément à l'annexe C de la directive 91/68/CEE.

=>cette information est disponible auprès de la DDecPP.



                                                          Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

Le point II.6 :  les conditions  vis-à-vis de la brucellose (B.melitensis),
Les ovins et les caprins d’engraissement  destinés à  une exploitation indemne de brucellose.



                                                        Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

choisir une des propositions suivantes (biffer les propositions inutiles) :

1. ils proviennent d'un élevage officiellement indemne de brucellose (B. melitensis),
=> cette information est disponible auprès de la DdecPP.

OU

2. ils proviennent d'un élevage indemne de brucellose (B. melitensis),
=> cette information est disponible auprès de la DDecPP.

Les ovins et les caprins d’élevage destinés à  une exploitation indemne de brucellose



                                                        Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

OU

3.  jusqu'à la date prévue par les programmes d'éradication approuvés conformément à la décision
90/242/CEE, ils proviennent d'un élevage autre qu’officiellement indemne ou indemne de brucellose

(B. melitensis),
 Et

 ils portent une marque individuelle; ils proviennent d'une exploitation dans laquelle
tous les animaux des espèces sensibles à la brucellose (B. melitensis) sont exempts de symptômes 

cliniques
ou de tout autre symptôme de brucellose depuis 12 mois au moins, 

ET, soit
 ils n'ont pas été vaccinés contre la brucellose (B. melitensis) au cours des deux dernières années,

ils ont été isolés dans l'exploitation d'origine sous contrôle vétérinaire et ont subi, durant
cette période, deux tests pour la recherche de la brucellose, effectués à six semaines d'intervalle

au moins, avec résultat négatif, conformément à l'annexe C de la directive 91/68/CEE,



                                                    Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

SOIT
ls ont été vaccinés avec le vaccin Rev. 1 avant l’âge de 7 mois et au moins 15 jours avant d’entrer dans 
l’exploitation de destination.
=>cette information est disponible auprès de la DDecPP ou registre d’élevage.
Remarque : en France, la sortie de l’exploitation d’ovins ou de caprins d’un troupeau non qualifié au 
regard de la brucellose n’est autorisé que pour leur transport direct sans rupture de charge sous LPS vers 
un abattoir agrée ou l’équarissage (AM 10/10/2013). Mention sans objet donc.



- Au point II.7  vis-à-vis de l’épididymite contagieuse du bélier, les ovins mâles reproducteurs 
non castrés doivent provenir d’un cheptel dans lequel aucun cas d’épididymite contagieuse du 
bélier n’a été constaté au cours des 12 derniers mois et avoir été détenus en permanence dans 
cette exploitation durant les 60 jours précédant l’expédition des reproducteurs et doivent avoir 
subi une virologie avec résultat négatif 30 jours avant leur expédition.
=> cette information est disponible auprès du registre d’élevage et résultat d’analyse réalisée 
dans un laboratoire agréé, et auprès de la DDecPP.
-



                                                            Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

Au point II,8 
 Le signataire atteste de l'absence de certaines maladies cliniques dans les exploitations d'origine 
des animaux, ainsi que de leur absence de contact avec des congénères provenant de exploitations.
où ces maladies auraient été diagnostiquées.
=>ces données sont disponibles grâce à une attestation sur l’honneur du propriétaire.



                                                Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

- Le point II.9 : 
Conditions  vis-à-vis de la tremblante classique, les ovins  et caprins d’élevage. 
Une certification est requise quelque soit le pays de destination des animaux.

En fonction du statut de l’État membre de destination vis-à-vis de la tremblante,  une des 
trois mentions suivantes doit être certifiée,  chacune avec des options :



                                                        Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

La mention 1  statut de l’Etat membre de destination vis-à-vis de la tremblante classique n’est pas connu
les animaux proviennent d’une ou plusieurs exploitations…

1. reconnues comme présentant un risque négligeable de tremblante classique
=> cette information est disponible sur la base de l'attestation délivrée par la DDecPP du
statut CSO « négligeable » de(s) l'élevage(s) de provenance (exceptionnel/ en principe
seul le statut contrôlé est attribué). Cette mention correspond à l’inscription au CSO tremblante, et au respect de ses conditions, 
depuis au moins 7 ans.

ou
2.  qui ne font pas l’objet de mesures prises consécutivement à la confirmation de la présence d‘une EST, 
en application des points 3 et 4 du chapitre B de l’annexe VII du règlement 999/2001, ET les animaux sont 

des ovins du génotype de la protéine prion ARR/ARR.
=>cette information est disponible auprès de la DDecPP et d’après les résultats de tests individuels.

OU



                                                    Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

La mention 2   Etat membre de destination  ayant  statut à risque négligeable ou un programme de lutte 
approuvé, vis-à-vis de la tremblante classique: Autriche, Danemark, Finlande et Suède  :
=> la liste des Etats membres concernés est disponible en annexe VIII du règlement 999/2001
Les animaux  d’une ou plusieurs exploitations…

1.reconnues comme présentant un risque négligeable de tremblante classique
=> cette information est disponible sur la base de l'attestation délivrée par la DDecPP du statut CSO « 
négligeable » de(s) l'élevage(s) de provenance (exceptionnel/ en principe seul le statut contrôlé est 
attribué). 

ou
● qui ne font pas l’objet de mesures prises consécutivement à la confirmation de la présence d‘une EST, 
en application des points 3 et 4 du chapitre B de l’annexe VII durèglement 999/2001, ET les animaux sont 

des ovins du génotype de la protéine prion ARR/ARR.
=>cette information est disponible auprès de la DDecPP et d’après les résultats de tests
individuels.



                                                    Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

La mention 3  destination pas les pays suivants :
Autriche, Danemark, Finlande et Suède 
=>la liste des Etats membres concernés est disponible en annexe VIII du règlement 999/2001.
lEtat membre qui ne dispose du statut à risque négligeable, ou qui ne
dispose pas d’un programme de lutte approuvé, vis-à-vis de la tremblante classique,
Les animaux  proviennent d’uneou plusieurs exploitations…

1. reconnues comme présentant un risque négligeable de tremblante classique
=> cette information est disponible sur la base de l'attestation délivrée par la DDecPP du statut CSO « 
négligeable » de(s) l'élevage(s) de provenance (exceptionnel/ en principe seul le statut contrôlé est 
alloué)

ou
●qui ne font pas l’objet de mesures prises consécutivement à la confirmation de la présence d‘une EST, 
en application des points 3 et 4 du chapitre B de l’annexe VII du règlement 999/2001, ET les animaux sont 

des ovins du génotype de la protéine prion ARR/ARR.
=>cette information est disponible auprès de la DDecPP et d’après les résultats de tests individuels.



                                                Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

Mention 3 Suite

Ou

3. reconnues comme présentant un risque contrôlé de tremblante classique.
Cette mention correspond à l’inscription au CSO tremblante, et au respect de ses conditions, depuis au 
moins 3 ans.
=>cette information est disponible auprès de la DdecPP.

Remarque : la France ne bénéficie pas du statut à risque négligeable, ni du statut à risque contrôlé, et n’a 
pas mis en place de programme de lutte approuvé, vis-à-vis de la tremblante classique.



                                            Ovins caprinsOvins caprins
                            destinés à l'élevage                            destinés à l'élevage

Aux points II.10.1 à 3
 les ovins et caprins, au moment de l'inspection, sont aptes à effectuer le transport prévu, 
conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 1/2005 et les moyens de transport et de 
confinement sont préalablement nettoyés et désinfectés ; le transport doit débuter le ( insérer la 
date)
=> ces informations résultent de l’examen clinique, ainsi que des registres de 
nettoyage/désinfection relatifs aux moyens de transport.

Date de départ

A compléter



                                                                    Certification FCOCertification FCO



                                                                  Certification FCOCertification FCO

 OVINS

 destinés à l'engraissement ou à l'élevage 
Sous couvert d'une vaccination

Cocher et remplir les mentions suivantes :
mention BT-2 « animaux en conformité avec l’article 8.1(a) du règlement (CE) n°1266/2007 »

ET
mention BT-3 « traitement au moyen de l'insecticide/du répulsif (indiquer le nom du produit) le (indiquer la 
date) conformément à l'article 9 du règlement (CE) n°1266/2007 »

datenom



                                                          Certification FCOCertification FCO

ET
mention BTA-5 « Animal/animaux vacciné(s) contre le(s) sérotype(s) de la fièvre catarrhale du mouton (indiquer BTV8 et BTV4) à l'aide du vaccin (indiquer le nom du/des vaccins) inactivé (cocher)
conformément à l'annexe III, partie A, point 5, du règlement (CE) n°1266/2007 »

BTV 8 BTV 4

Nom du vaccin 

si le lot contient des femelles gestantes
La mention BTA-8 doit également être renseignée. En effet, la vaccination contre le sérotype 8 doit avoir 
été effectuée avant la saillie ou l'insémination. Le point 5 correspond aux conditions de vaccination telle 
que certifiée en BTA-5.
Cocher et remplir la mention : mention BTA-8 « animal/animaux peut-être gestant(s) et remplissant les 
conditions du point 5 avant 'insémination ou la saillie »



                                                                  Certification FCOCertification FCO

 Caprins

 

vaccins pas d'AMN

 s'assurer que le pays de destination accepte le principe de la cascade.*Cf annexe VI de l'instruction 
technique DGAL/SDSPA/2018-686 FCO - FRANCE CONTINENTALE - conditions applicables aux 
mouvements des ruminants -
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OVINS-CAPRINS 
             destinés à l'engraissement et à l'élevage

 Sous couvert d'un protocole

ESPAGNE (tous les animaux)  et ITALIE (animaux âgés de moins de 90 jours)
Cocher et remplir les mentions suivantes :
mention BT-2 « animaux en conformité avec l’article 8.1(b) du règlement (CE) n°1266/2007 »

ET
mention BT-3 « traitement au moyen de l'insecticide/du répulsif (indiquer le nom du produit) le 
(indiquer la date) conformément à l'article 9 du règlement (CE) n°1266/2007 »
Ajouter dans le système TRACES : les résultats des PCR et l'attestation de désinsectisation des 
animaux en respectant le modèle validé par le protocole

Nom date
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OVINS-CAPRINS 
      destinés à l'engraissement et à l'élevage

 Sous couvert d'un protocole

ITALIE (animaux de plus de 90 jours)
Cocher et remplir les mentions suivantes :
mention BT-1 « animaux conformes à l'article 7.1 du règlement (CE) n°1266/2007 »

ET
mention BT-2 « animaux en conformité avec l’article 8.1(b) du règlement (CE) n°1266/2007 »

ET
mention BT-3 « traitement au moyen de l'insecticide/du répulsif (indiquer le nom du produit) le (indiquer 
la date conformément à l'article 9 du règlement (CE) n°1266/2007 »
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ET

Les certificats portent la mention complémentaire suivante « animal vacciné/animaux vaccinés contre le 
sérotype 8 de la fièvre catarrhale du mouton depuis au moins 10 jours selon les espèces et types de 
vaccin utilisé en conformité au Reg.(CE) n°1266/2007 »

OVINS-CAPRINS 
      destinés à l'engraissement et à l'élevage

 Sous couvert d'un protocole

ITALIE (animaux de plus de 90 jours) 
suite
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OVINS-CAPRINS 
destinés à l'abattage 

 

Cocher et remplir les mentions suivantes :
mention BT-2 « animaux en conformité avec l’article 8.4 (b) du règlement (CE) n°1266/2007 »

ET
mention BT-3 « traitement au moyen de l'insecticide/du répulsif (indiquer le nom du produit) le (indiquer la 
date) conformément à l'article 9 du règlement (CE) n°1266/2007 »

ET
NECESSITE de prévenir l'autorité de destination 48 h. avant le départ des animaux

nom date



                                            EXERCICES sur TracesEXERCICES sur Traces

Se connecter sur la base TRACES training
https://webgate.training.ec.europa.eu/sanco/traces/

LOGIN :
LVUXX.FR@traces-cbt.net

Mot de passe
LVUXX.FR

XX : nombre de 01 à15

Attention le lieu d'origine doit être dans le département 94 pour pouvoir certifier

 les cas pratiques qui suivent sont adaptés au périmètre d’action des VOP

https://webgate.training.ec.europa.eu/sanco/traces/


Exercice 1 Exercice 1 
 Envoi d’un ovin d’élevage en Espagne sur certificat non  Envoi d’un ovin d’élevage en Espagne sur certificat non 

pré enregistrépré enregistré

Expéditeur :

Destinataire :

Lieu de destination:

Marchandises :

Objectifs de l’exercice :
●créer un nouveau certificat
●Rechercher une organisation, un transporteur
●Réaliser une certification simple



Exercice 2 : envoi de 4 ovins d’engraissement en Italie Exercice 2 : envoi de 4 ovins d’engraissement en Italie 
sur certificat non pré enregistrésur certificat non pré enregistré

Expéditeur :

Destinataire :

Lieu de destination:

Marchandises :

Objectifs de l’exercice :
➔créer un nouveau certificat
➔Rechercher une organisation, un transporteur
➔Réaliser une certification simple



Exercice 3 Exercice 3 
   Envoi d’un ovin de boucherie sur certificat enregistré      Envoi d’un ovin de boucherie sur certificat enregistré   

                  DRAFT.FR.20………..                   DRAFT.FR.20……….. 

Expéditeur :

Destinataire :

Lieu de destination:

Marchandises :

Objectifs de l’exercice :
➔Rechercher un certificat préenregistré
➔Rechercher une organisation, un transporteur
➔Réaliser une certification simple sur un transport de longue durée



Exercice 4 : envoi de 3 ovins d’engraissement en ……..Exercice 4 : envoi de 3 ovins d’engraissement en ……..
d’après un certificat déjà validé dans Traces: INTRA.FRd’après un certificat déjà validé dans Traces: INTRA.FR

Expéditeur : 
Destinataire :
Marchandises : 
Transporteur :

Objectifs de l’exercice :
Rechercher un certificat validé et utiliser le « copier nouveau sur »
Rechercher une organisation, un transporteur
Réaliser une certification spécifique tremblante


